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Notre analyse

Les aéronefs circulant sans équipage a bord (appelés également "drones") dont la masse (équipements et batterie ou carburant
compris) est supérieure ou égale a 800g doivent étre enregistrés par leur propriétaire sur le portail AlphaTango.

Article R6111-39 du Code des transports - Enregistrement et immatriculation des
drones

L'obligation d'enregistrement est applicable lorsque la masse au décollage de l'aéronef est supérieure ou égale a 800 grammes.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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